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Délibération n° 2020-10-124 du 15 octobre 2020 
 

 

Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en 

charge des contrats d’apprentissage définis par les branches afin de 

favoriser leur convergence 
 

 

Le Conseil d’administration de France compétences, 

 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5, L. 6123-10, L. 6123-13, L. 6332-14, D. 6332-79 et D. 

6332-80, 

 

Vu le décret n° 2018-1345 du 28 décembre 2018 relatif aux modalités de détermination des niveaux de prise 

en charge des contrats d'apprentissage, 

 

Vu le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 fixant les niveaux de prise en charge des contrats 

d’apprentissage, 

 

Après en avoir délibéré le 15 octobre 2020,  

 

 

Décide : 

 

 

Exposé des Motifs 

 

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel pose deux 

principes :  

• Les branches professionnelles ont la responsabilité du financement des contrats d’apprentissage, via 

les opérateurs de compétences (OPCO). Les OPCO prennent financièrement en charge les contrats 

d’apprentissage selon un niveau déterminé par les branches professionnelles et en application de 

principes fixés par décret.  

• France compétences émet des recommandations auprès des branches professionnelles afin de faire 

converger les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

 

Le décret du 28 décembre 2018 précise que les branches professionnelles, par l’intermédiaire de leur 

commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) ou de leur commission paritaire de la branche 

professionnelle (CPBP), doivent déterminer un niveau de prise en charge pour chaque diplôme ou titre à 

finalité professionnelle pour lequel le niveau de prise en charge n'a jamais été fixé auparavant.  

 

L’OPCO de la branche des professions de la photographie a transmis à France compétences, avant le 24 août 

2020, les niveaux annuels de prise en charge des contrats d’apprentissage que cette dernière a définis pour 

les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son 

champ et qui n’avaient jamais été fixés auparavant. 

 

La méthodologie utilisée pour l’émission des recommandations se fonde sur les données remontées par les 

branches et consolidées par les OPCO. Elle consiste à comparer les valeurs remontées par la branche pour 

chaque diplôme ou titre à finalité professionnelle aux valeurs globales remontées par l’ensemble des branches 
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sur le diplôme ou titre à finalité professionnelle considéré afin de définir une valeur de référence permettant la 

convergence des niveaux de prise en charge, avec une marge de tolérance au regard de la dispersion des 

valeurs observées. 

 

 

Article 1 

 

Les recommandations de France compétences à la branche des professions de la photographie, telles 

qu’annexées à la présente délibération, sont approuvées. 

 

Elles visent les contrats d’apprentissage préparant aux diplômes ou titres à finalité professionnelle concernés 

mentionnés au I de l’article D. 6332-79 du code du travail conformément à l’article D. 6332-80 du même code 

ainsi que les nouveaux contrats sur ces mêmes diplômes ou titres qui seront signés. 

 

 

Article 2 

 

Ces recommandations seront notifiées à la présidence de la CPNEFP Professions de la Photographie dont 

relève la branche et transmises à la présidence de l’OPCO concerné ainsi qu’aux ministres chargés de la 

formation professionnelle, de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de l'enseignement agricole 

et aux présidents des conseils régionaux.  

 

 

Article 3 

 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 

 

 

Fait à Paris, le 15 octobre 2020 

 

 

Le Président du Conseil d’administration, 

Jérôme TIXIER 

 
 

 

 

Annexe : Recommandations de France compétences 
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Recommandations de France compétences à la branche des professions de la photographie 

 
Les recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge définis par la CPNEFP Professions de la Photographie pour les diplômes ou titres 

à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ sont les suivantes : 

 

IDCC concernés : 3168 

 

 

Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP27378 
ACHETEUR INTERNATIONAL - PURCHASING MANAGER IN 
TECHNOLOGY AND INDUSTRY (MS) 

7585 8300 7695 8850 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34139 AGENT DE MAINTENANCE CVC 6458 8000 6480 9888 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP4672 AGENT(E) DE FABRICATION D’ENSEMBLES MÉTALLIQUES 6458 8000 6502 9750 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34299 ANALYSTE FINANCIER INTERNATIONAL 7585 8650 7638 8975 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP2219 ANIMALIER EN PARC ZOOLOGIQUE 6458 8300 6712 8600 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP15129 APICULTEUR 7633 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34323 ARCHITECTE D'INTÉRIEUR 7585 8600 7692 8858 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31205 ARCHITECTE EN INGÉNIERIE SYSTÈME, RÉSEAU ET SÉCURITÉ 7585 8600 7730 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP839 ARTS DE LA MARIONNETTE 8282 9100 8319 13000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP838 ARTS DU CIRQUE 8282 9100 8319 13000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP32018 ASSISTANT DE GESTION 8653 8074 7400 8558 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34193 ASSISTANT DE GESTION 8653 8037 7300 8455 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP15126 BERGER VACHER D'ALPAGE 6458 6800 6596 7004 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31973 BUSINESS ANALYSTE 7585 8271 7604 8916 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP367 
CERTIFICAT D'APTITUDE AUX FONCTIONS DE DIRECTEUR 
D'ÉTABLISSEMENT OU DE SERVICE D'INTERVENTION SOCIALE 
(CAFDES) 

7585 8550 7674 9000 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP12492 CHARGÉ D'AFFAIRES BÂTIMENT 8282 9100 8394 10000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28186 CHARGÉ(E) DE PROJET DE COMMUNICATION DIGITALE 6800 7500 7050 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP16642 
CHEF DE PROJET ERP (PROGICIELS DE GESTION INTÉGRÉE) 
(MS) 

7585 8700 7835 9750 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP30055 
COMMERCIALISATION DES PRODUITS ALIMENTAIRES (FICHE 
NATIONALE) 

7210 8000 7355 8240 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP2889 COMMERCIALISATION DES PRODUITS FRAIS ALIMENTAIRES 8282 8000 7760 8240 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP760 COMPTABILITÉ 7633 8500 7649 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP15152 COMPTABLE ASSISTANT SANITAIRE ET SOCIAL 7633 8500 7666 9240 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34052 CONCEPTEUR ET CHEF DE PROJET DIGITAL (MS) 7585 8650 7615 8997 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP26839 
CONCEPTEUR(TRICE) - DÉVELOPPEUR(EUSE) 
ENVIRONNEMENT OBJET 

7585 8700 7835 10000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31838 CONDUCTEUR D'ÉQUIPEMENTS AGROALIMENTAIRES 6458 8600 8000 8858 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
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toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP17163 
CONDUCTEUR-E ACCOMPAGNATEUR-E DE PERSONNES À 
MOBILITÉ RÉDUITE 

6458 6933 6468 8000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP25459 CONSEILLER COMMERCIAL VINS ET SPIRITUEUX 8282 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP26949 CONSULTANT EN MANAGEMENT DE PROJETS 7585 8800 7765 9064 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP6585 CONSULTANT (E) EN MAÎTRISE D’OUVRAGE INFORMATIQUE 7585 8700 7674 8997 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP32020 DESIGNER D’EXPÉRIENCE UTILISATEUR 7585 8600 7623 8944 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP23013 
DEUST PRODUCTION INDUSTRIELLE SPÉCIALITÉ ARTS ET 
TECHNIQUES APPLIQUÉES 

8282 11500 9100 11845 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP30059 
DÉVELOPPEMENT DE PROJETS DE TERRITOIRES (FICHE 
NATIONALE) 

7210 8500 8245 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP24998 
DIPLÔME DE L’ECOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE DE 
GRENOBLE -PROGRAMME GRANDE ECOLE 

7585 9840 7600 12100 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28616 
DIPLÔME DE L’ISIT VISÉ PAR L’ETAT CONFÉRANT LE GRADE DE 
MASTER 

7585 8300 7695 8850 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP14885 DIPLÔME DE L'ECOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE DE PAU 7585 9920 7750 13000 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 
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toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP12757 
DIPLÔME DE L'ECOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE DE 
RENNES 

7585 8400 7700 8950 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP1707 
DIPLÔME DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DES SCIENCES 
COMMERCIALES D'ANGERS (ESSCA) 

7585 11500 8625 11845 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP26912 DIPLÔME DE L'ESCE (PROGRAMME GRANDE ÉCOLE) 7585 9840 7870 11600 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP26377 

DIPLÔME DE L'ESDES "MANAGEMENT ET GESTION DES 
ENTREPRISES" , VISÉ PAR LE MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE, ET CONFÉRANT LE GRADE 
DE MASTER. 

7585 8700 7730 9420 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP13410 
DIPLÔME DE L'ESG MANAGEMENT SCHOOL - GRADE DE 
MASTER 

7585 8900 7870 10549 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP30490 
DIPLÔME DE L'INSTITUT SUPÉRIEUR DES SCIENCES, 
TECHNIQUES ET ECONOMIE COMMERCIALES - ISTEC 
(PROGRAMME GRANDE ECOLE) 

7585 9840 7600 11500 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP4873 
DIPLÔME DE L'INSTITUT SUPÉRIEUR DU COMMERCE DE PARIS. 
PROGRAMME GRANDE ÉCOLE 

7585 9840 7870 11600 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34335 DIPLÔME DESIGNER CONCEPTEUR DE PROJET 7585 8598 7638 9150 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP20104 
DIPLÔME D'ÉTUDES SUPÉRIEURES EN ENTREPRENEURIAT ET 
MANAGEMENT COMMERCIAL 

7585 9920 7905 12900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP20171 
DIPLÔME D'ÉTUDES SUPÉRIEURES EN MARKETING, GESTION 
COMMERCIALE ET MANAGEMENT INTERNATIONAL 

7585 9840 7870 10136 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
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paritaire 
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formation 

Libellé de la formation 
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en 
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par la 
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en 
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de prise 
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au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP25446 

DIPLÔME DU PROGRAMME GRANDE ECOLE (ECOLE 
SUPÉRIEURE DE COMMERCE DE BORDEAUX - BEM BORDEAUX 
MANAGEMENT SCHOOL - CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D'INDUSTRIE DE BORDEAUX) 

7585 9840 7870 11200 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP25332 DIPLÔME GRANDE ECOLE EDHEC 7585 8700 7588 10760 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP23500 
DIPLÔME VISÉ BAC +5 (PROGRAMME GRANDE ECOLE) DE L'ICD 
- INSTITUT INTERNATIONAL DU COMMERCE ET DU 
DÉVELOPPEMENT - GRADE DE MASTER 

7585 9840 7600 11800 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP25440 DIPLÔME VISÉ DU PROGRAMME GRANDE ECOLE 7585 8900 7700 12300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP19224 
DIRECTEUR ARTISTIQUE EN COMMUNICATION VISUELLE ET 
DESIGN NUMÉRIQUE 

7585 7941 7623 8944 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31883 DIRECTEUR ARTISTIQUE NUMÉRIQUE 7585 8598 7604 8975 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP15964 DIRECTEUR DES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ 7585 8800 7674 9064 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28185 DIRECTEUR(TRICE) DES RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7905 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28768 DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES 7585 8994 7835 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34000 DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7835 9300 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
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paritaire 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP26270 DIRECTEUR(TRICE) DES RESSOURCES HUMAINES 7585 9040 7941 9312 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP12067 DIRIGEANT DE L'ÉCONOMIE MÉDICO-SOCIALE 7585 8800 7674 9750 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34294 ECONOMÉTRIE, STATISTIQUES (FICHE NATIONALE) 7585 9200 8650 9476 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34428 ECONOMIE APPLIQUÉE (FICHE NATIONALE) 7585 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31580 
ECONOMIE DU TRAVAIL ET DES RESSOURCES HUMAINES 
(FICHE NATIONALE) 

7585 8900 7592 9167 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP5919 ELECTROMÉCANICIEN DE MAINTENANCE INDUSTRIELLE 6458 9900 8950 10200 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP24939 ELECTRONICIEN(NE) DE CONTRÔLE ET DE MAINTENANCE 7633 8525 7689 10200 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34117 
ELECTRONIQUE, ÉNERGIE ÉLECTRIQUE, AUTOMATIQUE 
(FICHE NATIONALE) 

7585 9200 8450 9476 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34438 ENERGIE (FICHE NATIONALE) 7585 9200 8300 9476 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP4740 ENTREPRENEUR DE L'ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 7585 8700 7941 9000 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
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paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
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en 
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*Niveau 
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en 
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au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP17017 ESC LA ROCHELLE  PROGRAMME GRANDE ÉCOLE 7585 9000 7800 11000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP32199 EXPERT EN AUDIT ET CONTRÔLE DE GESTION 7585 8500 7615 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP17276 
EXPERT EN CONTRÔLE DE GESTION ET PILOTAGE DE LA 
PERFORMANCE 

7585 10300 7835 10609 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP17271 EXPERT EN ÉCONOMIE SOLIDAIRE ET LOGIQUES DE MARCHÉ 7585 8700 7763 8961 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31904 EXPERT EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS 7585 10000 7763 11038 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34196 
EXPERT EN ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
(MS) 

7585 8739 7941 10000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP29564 
EXPERT EN GESTION GLOBALE DES RISQUES 
TECHNOLOGIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX (MS) 

7585 8300 7985 9250 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP23697 EXPERT EN INGÉNIERIE NUMÉRIQUE (MS) 7585 8700 7623 9000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP27057 EXPERT(E) DIGITAL(E) 7585 8800 7596 9800 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28227 EXPERT(E) DU DESIGN NUMÉRIQUE ET INTÉRACTIF 7585 8600 7617 8944 
NON 

CONFORME 
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Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP18197 
EXPERT(E) EN INGÉNIERIE DE LA COMMUNICATION 
NUMÉRIQUE 

7585 8700 7600 9000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP27059 EXPERT(E) EN INGÉNIERIE RÉSEAUX ET SYSTÈMES 7585 8800 7750 10000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP27836 EXPERT(E) EN SÉCURITÉ DIGITALE 7585 8250 7600 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP16959 EXPERT(E) EN STRATÉGIE DIGITALE 7585 8987 7800 10750 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP17286 EXPERT(E) EN TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION 7585 8600 8342 8858 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP26935 
EXPERT(E) EN ANALYSE ET CONDUITE DE L'ACTION 
STRATÉGIQUE POUR L'ENVIRONNEMENT (MS) 

7585 8650 7746 8925 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28209 EXPERT(E) EN INTELLIGENCE ÉCONOMIQUE 7585 8300 7604 8700 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP585 FROID ET CLIMATISATION 6458 7500 6524 8567 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP1059 GÉNIE OPTIQUE OPTION : INSTRUMENTALE 8282 9100 8357 9800 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP1060 GÉNIE OPTIQUE OPTION : PHOTONIQUE 8282 9100 8357 9800 
NON 

CONFORME 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP30071 
GESTION ET ACCOMPAGNEMENT DE PROJETS 
PÉDAGOGIQUES (FICHE NATIONALE) 

7210 10200 7282 10506 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP6581 
GESTIONNAIRE D’ÉTABLISSEMENTS MÉDICAUX ET MÉDICO-
SOCIAUX 

7585 8800 7674 9064 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP26951 
GESTIONNAIRE SANTÉ SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT ET 
RISQUES INDUSTRIELS (MS) 

7585 8600 8000 10000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP14893 HYGIÈNE ET ENVIRONNEMENT 7633 10900 9000 11227 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31496 INFORMATION, COMMUNICATION (FICHE NATIONALE) 7585 8600 7649 8858 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34026 INGÉNIERIE DES SYSTÈMES COMPLEXES (FICHE NATIONALE) 7585 8600 7692 8858 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP19073 INGÉNIEUR D'AFFAIRES 7585 8271 7604 10875 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP18160 INGÉNIEUR D'AFFAIRES INDUSTRIELLES (MS) 7585 8650 7852 9375 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP32126 INGÉNIEURS D'AFFAIRES (MS) 7585 8650 7604 8997 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31899 INTÉGRATEUR - DÉVELOPPEUR WEB 8653 8282 7550 8531 
NON 

CONFORME 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP15367 JURISTE D'AFFAIRES 7585 8650 7674 8997 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP29700 MAINTENANCE DES MATÉRIELS OPTION B : TRAVAUX PUBLICS 7633 9000 7745 9800 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP1161 
MAINTENANCE ET APRÈS-VENTE DES ENGINS DE TRAVAUX 
PUBLICS ET DE MANUTENTION 

8282 9100 8394 9875 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP30092 
MAINTENANCE ET TECHNOLOGIE : SYSTÈMES 
PLURITECHNIQUES (FICHE NATIONALE) 

7210 7600 7282 7828 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP29992 
MANAGEMENT DES PROCESSUS LOGISTIQUES (FICHE 
NATIONALE) 

7210 6800 6596 7004 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP32176 MANAGER ACHATS ET SUPPLY-CHAIN 7585 7200 6984 7416 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP19418 MANAGER ADMINISTRATIF ET FINANCIER 7585 8900 7730 9167 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP14625 
MANAGER D'AFFAIRES DE LA FILIÈRE BIOTECHNOLOGIE-
BIOPHARMACIE 

7585 8600 7763 9500 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP5747 MANAGER D'AFFAIRES INTERNATIONALES 7585 9100 7870 9373 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP19182 MANAGER DE DOMAINES VITICOLES (MS) 7585 8900 8270 9167 
NON 

CONFORME 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP11936 MANAGER DE LA COMMUNICATION 7585 8300 7600 8625 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP32000 MANAGER DE LA COMMUNICATION 7585 8800 7600 9064 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31914 
MANAGER DE LA COMMUNICATION DIGITALE ET DATA 
SCIENCE 

7585 8900 7941 9167 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP26837 MANAGER DE LA COMMUNICATION ET DU MARKETING DIGITAL 7585 8987 7600 10800 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31420 MANAGER DE LA COMMUNICATION ET STRATÉGIE DIGITALE 7585 8800 7588 9064 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34234 MANAGER DE LA LOGISTIQUE 7585 8900 7970 9167 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31991 MANAGER DE LA RELATION-CLIENT ET DU MARKETING 7585 9000 7750 10200 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP32025 MANAGER DE LA SÉCURITÉ DES DONNÉES NUMÉRIQUES 7585 8550 7645 8922 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP16638 MANAGER DE PROJETS DE CONSTRUCTION (MS) 7585 9250 8435 10000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31046 MANAGER DE RESSOURCES HUMAINES 7585 8944 7615 9300 
NON 

CONFORME 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP15800 MANAGER DES ACHATS (MS) 7585 8700 7645 8961 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28190 MANAGER DES RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7800 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP15357 MANAGER DES RESSOURCES HUMAINES 7585 8994 7645 9264 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28191 MANAGER DES RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7700 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP16643 MANAGER DES RISQUES INDUSTRIELS (MS) 7585 8500 8245 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP27820 
MANAGER DES RISQUES SANITAIRES ALIMENTAIRES ET 
ENVIRONNEMENTAUX (MS) 

7585 8500 7770 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28716 MANAGER DES STRATÉGIES COMMUNICATION MARKETING 7585 8300 7600 8966 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP23687 MANAGER DES SYSTÈMES INTÉGRÉS QSE (MS) 7585 8650 7650 8997 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34228 MANAGER DU COMMERCE INTERNATIONAL 7585 9200 7731 9700 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34298 
MANAGER DU  DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES 
HUMAINES 

7585 9000 7630 9300 
NON 

CONFORME 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP26267 
MANAGER DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES 
HUMAINES 

7585 8700 7661 8961 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP11933 MANAGER DU DÉVELOPPEMENT MARKETING ET COMMERCIAL 7585 8994 7596 9600 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28709 MANAGER DU MARKETING ET DE LA COMMUNICATION SANTÉ 7585 8750 7852 9013 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP32013 
MANAGER DU MARKETING ET DE LA PERFORMANCE  
COMMERCIALE 

7585 9000 7661 9600 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP15804 
MANAGER EN AMÉNAGEMENT ET EN PROMOTION 
IMMOBILIÈRE 

7585 10000 8600 10300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP24874 MANAGER EN INGÉNIERIE DE LA FINANCE IMMOBILIÈRE 7585 10000 8900 10300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34242 MANAGER EN RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7730 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28776 MANAGER EN RESSOURCES HUMAINES 7585 8994 7645 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34208 
MANAGER EN STRATÉGIE ET GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES 

7585 9000 7661 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34267 
MANAGER ENTREPRENEURIAL DE PROJET NUMÉRIQUE ET 
STRATÉGIE DIGITALE 

7585 8650 7604 8997 
NON 

CONFORME 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP14624 MANAGER FINANCIER 7585 8944 7615 10100 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31204 MANAGER FINANCIER 7585 8700 7592 10000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP14524 MANAGER INTERNATIONAL 7585 8994 7615 10100 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34318 MANAGER MARKETING DIGITAL ET COMMERCIAL (MS) 7585 9150 7645 9425 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP27377 MANAGER MARKETING ET DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 7585 9200 8075 9600 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP32012 
MANAGER OPÉRATIONNEL EN QHSE ET DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 

7585 8987 7661 11900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP26953 MANAGER PRODUITS ET MARKETING 7585 9219 7615 9900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP17279 MANAGER RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7596 9270 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP23701 MANAGER SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT 7585 8000 7661 8987 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP10147 MASTER EN MANAGEMENT DE L'ESC TOURS-POITIERS 7585 9840 7800 11600 
NON 

CONFORME 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34039 
MATHÉMATIQUES APPLIQUÉES, STATISTIQUE (FICHE 
NATIONALE) 

7585 8550 7804 9750 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP31471 
MÉTHODES INFORMATIQUES APPLIQUÉES À LA GESTION DES 
ENTREPRISES - MIAGE (FICHE NATIONALE) 

7585 8600 7905 8858 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP30101 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : CHARGÉ DE 
COMMUNICATION (FICHE NATIONALE) 

7210 6500 6305 6695 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP30102 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : CHEF DE PROJET 
COMMUNICATION (FICHE NATIONALE) 

7210 6000 5820 6180 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP30103 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : ÉVÉNEMENTIEL (FICHE 
NATIONALE) 

7210 6500 6305 6695 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP29742 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
COMPTABILITÉ ET GESTION DES ENTITÉS AGRICOLES (FICHE 
NATIONALE) 

7210 11500 7507 11845 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP30106 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
COMPTABILITÉ ET PAIE (FICHE NATIONALE) 

7210 6300 6111 6489 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP29764 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
CONTRÔLE DE GESTION (FICHE NATIONALE) 

7210 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP29776 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : GESTION 
COMPTABLE ET FINANCIÈRE (FICHE NATIONALE) 

7210 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP29791 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : RÉVISION 
COMPTABLE (FICHE NATIONALE) 

7210 6950 6741 7159 
NON 

CONFORME 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP30087 
MÉTIERS DE LA PROTECTION ET DE LA GESTION DE 
L'ENVIRONNEMENT (FICHE NATIONALE) 

7210 8500 7805 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP30111 MÉTIERS DE LA QUALITÉ (FICHE NATIONALE) 7210 7800 7566 8034 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP30120 
MÉTIERS DE L'EMBALLAGE ET DU CONDITIONNEMENT (FICHE 
NATIONALE) 

7210 9200 8400 9476 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP29973 
MÉTIERS DE L'INFORMATIQUE : SYSTÈMES D'INFORMATION ET 
GESTION DES BASES DE DONNÉES (FICHE NATIONALE) 

7210 7800 7500 8034 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP12048 MODÉLISTE SÉRIE DU VÊTEMENT 7633 7954 7649 8885 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP25274 
MONTEUR(SE) CÂBLEUR(SE) INTÉGRATEUR(TRICE) EN 
PRODUCTION ÉLECTRONIQUE 

6458 8000 6502 9250 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP7401 
OPÉRATEUR TECHNIQUE EN PHARMACIE ET COSMÉTIQUE 
INDUSTRIELLE 

6458 8000 6524 10500 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP2268 
OPTION CONDUITE D’UN ÉLEVAGE DE PALMIPÈDES À FOIE 
GRAS, TRANSFORMATION ET COMMERCIALISATION DES 
PRODUITS 

7633 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP2755 OPTION ENTRETIEN DE L’ESPACE RURAL 6458 6100 5917 6283 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP2297 
OPTION TECHNICIEN-CONSEIL DES ENTREPRISES D’AMONT 
DE LA FILIÈRE VIANDE 

8282 7000 6790 7210 
NON 

CONFORME 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP18394 PRODUCTION GRAPHIQUE 7633 9262 7964 9540 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP17485 PROGRAMME GRANDE ECOLE 7585 11650 8105 13000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP15162 PROJETEUR D’ÉTUDES BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS 8282 9100 8432 10000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP18989 RÉGLEUR-DÉCOLLETEUR 7633 9000 7745 10400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28143 RESPONSABLE DE LA GESTION DU PERSONNEL 7210 8590 7282 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP17197 RESPONSABLE D'EXPLOITATION APICOLE 7633 8500 8128 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP32207 RESPONSABLE EN GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7700 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP13084 
RESPONSABLE EN MANAGEMENT ET MARKETING DES 
INDUSTRIES DE LA SANTÉ 

7585 8700 8105 9375 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28172 RESPONSABLE MARKETING ET COMMUNICATION 7210 7700 7277 8275 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP20923 
SCIENCES DES ORGANISATIONS ET DES MARCHÉS MENTION 
MANAGEMENT DES RESSOURCES HUMAINES, PARCOURS 
MANAGEMENT STRATÉGIQUE DES RESSOURCES HUMAINES 

7585 8500 7730 8800 
NON 

CONFORME 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP20913 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION CONTRÔLE, AUDIT, 
REPORTING, PARCOURS CONSEIL ET RECHERCHE EN AUDIT 
ET CONTRÔLE 

7585 8700 7695 9181 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP20920 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION CONTRÔLE, AUDIT, 
REPORTING, PARCOURS CONTRÔLE, GOUVERNANCE ET 
STRATÉGIES 

7585 8700 7730 9241 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP27435 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION ECONOMIE ET 
GESTION DE LA SANTÉ, 

7585 8900 7800 9167 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP19995 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION GESTION DE 
PATRIMOINE ET BANQUE PRIVÉE. DIPLÔME DE GRAND 
ETABLISSEMENT (DGE) 

7585 8800 7674 9425 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP27426 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MANAGEMENT DES 
PROCESSUS DE PRODUCTION DE BIENS ET SERVICES.  
DIPLÔME DE GRAND ETABLISSEMENT (DGE). 

7585 8271 7604 8925 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP27422 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MANAGEMENT 
GÉNÉRAL, PARCOURS BUSINESS TRANSFORMATION.  
DIPLÔME DE GRAND ETABLISSEMENT (DGE). 

7585 8700 7695 10712 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP20932 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MANAGEMENT 
GÉNÉRAL, PARCOURS MANAGEMENT GLOBAL 

7585 8500 7835 8925 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP27423 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MANAGEMENT 
INTERNATIONAL, PARCOURS INTERNATIONAL BUSINESS AND 
NCT PROJECTS . DIPLÔME DE GRAND ETABLISSEMENT (DGE). 

7585 8700 7661 10982 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP27425 

SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MANAGEMENT 
STRATÉGIQUE ET CONSEIL, PARCOURS BUSINESS 
CONSULTING IN ORGANIZATION AND IT. DIPLÔME DE GRAND 
ETABLISSEMENT (DGE). 

7585 8800 7765 10982 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP20962 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MARKETING ET 
STRATÉGIE, PARCOURS BUSINESS DEVELOPMENT. DIPLÔME 
DE GRAND ETABLISSEMENT (DGE). 

7585 8500 7765 8775 
NON 

CONFORME 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP20957 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MARKETING ET 
STRATÉGIE, PARCOURS COMMUNICATION-MARKETING 

7585 8500 7695 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP19943 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION AFFAIRES 
INTERNATIONALES ET DÉVELOPPEMENT, PARCOURS SUPPLY-
CHAIN INTERNATIONALE 

7585 9000 7661 9400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP28312 SIGNALÉTIQUE, ENSEIGNE, DÉCOR 6458 7267 6480 7817 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP7139 TECHNICIEN (NE) DE LABORATOIRE 7633 8500 8245 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP1815 TECHNICIEN DE BUREAU D'ÉTUDES EN ÉLECTRICITÉ 7633 9700 8142 9991 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP23650 
TECHNICIEN DE LABORATOIRE EN CHIMIE, BIOCHIMIE, 
BIOLOGIE 

8282 9100 8394 10556 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34159 TECHNICIEN DE MAINTENANCE CVC 7633 8500 7700 10500 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP14296 
TECHNICIEN EN MAINTENANCE DES PARCS DE VÉHICULES 
INDUSTRIELS 

8282 8800 8319 9475 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP15128 TECHNICIEN QUALITÉ FRUITS ET LÉGUMES 7633 9200 7857 9476 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP1827 
TECHNICIEN SUPÉRIEUR D’ÉTUDES EN CONSTRUCTION 
MÉTALLIQUE 

8282 9100 8394 9675 
NON 

CONFORME 
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CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP26997 TECHNICIEN VITICULTURE OENOLOGIE 7633 6200 6014 6386 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP1363 
TECHNICO-COMMERCIAL DE L'INDUSTRIE ET DES SERVICES 
NAUTIQUES 

8282 9100 8357 10488 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP656 TRAITEMENTS DE SURFACES 7633 9000 7745 10400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34033 
MANAGEMENT ET ADMINISTRATION DES ENTREPRISES (FICHE 
NATIONALE) 

7585 8500 7600 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP34092 GESTION DE L’ENVIRONNEMENT (FICHE NATIONALE) 7585 9600 8150 9888 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Professions de la 
Photographie 

RNCP2426 LICENCE LICENCE ECONOMIE ET GESTION (FICHE NATIONALE) 8282 7300 7081 7519 
NON 

CONFORME 

 

 
*Définition d'une marge de tolérance au regard de la dispersion des valeurs observées sur les diplômes ou titres considérés 

 

 


